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La lutte continue !  
 
 
L’ampleur des mobilisations, des grèves et des manifestations, la multiplication des 
rassemblements partout sur le territoire, les chiffres des sondages qui confirment le rejet 
de la réforme des retraites par une grande majorité des Françaises et des Français, la 
détermination de la bataille parlementaire et l’engagement des élus… il ne peut y avoir 
aucun doute : l’opposition à la réforme des retraites est massive et nous l’exprimons 
dans la détermination et l’union. 
Face à ce refus incontestable, Emmanuel Macron a choisi le mépris, l’entêtement, la 
provocation. Mais notre détermination ne fléchira pas parce que nous savons combien 
est grande notre responsabilité pour l’avenir.  
 
Cette logique qui méprise la vie des travailleuses et des travailleurs en leur demandant 
sans cesse de travailler davantage et plus longtemps, c’est la même que celle qui les 
prive de moyens pour l’école de leurs enfants et qui voudrait, au travers de la réforme 
de l’enseignement professionnel, livrer notre jeunesse populaire à l’avidité financière du 
patronat.  
Face à cette offensive qui, de toutes parts, nous menace, nous devons nous rassembler 
pour construire une alternative de progrès, capable de redonner sens et réalité à nos 
droits démocratiques et à nos ambitions égalitaires.  
Le 23 mars a, encore une fois et plus que jamais, montré l’union et la détermination avec 
laquelle nous continuons et nous continuerons à dire non.  
La lutte continue, partout. 

Stéphane BONNÉRY,  
Paul DEVIN,  

Sébastien LABORDE,  
Marine ROUSSILLON. 
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RENTREE 2023 

Suppressions de postes : les raisons de la colère  
L’argument du gouvernement paraît simple : puisque la 
population enfantine et adolescente va diminuer dans 
les années à venir, on peut réduire les effectifs 
enseignants sans que cela nuise à la qualité du service 
public. Cet argument démographique est pourtant 
mensonger à bien des titres.   

Les illusions des moyennes statistiques  
Mensonge tout d’abord parce qu’affirmer que la baisse 
démographique peut permette des suppressions sans 
affecter le taux d’encadrement repose sur des chiffres 
moyens qui sont loin de rendre compte de la réalité 
quotidienne des écoles, collèges et lycées. Derrière ce 
traitement statistique global se cachent des réalités qui 
feront qu’ici et là des classes à effectifs très chargés 
résulteront des fermetures effectuées. Faut-il accepter, 
en fonction d’une statistique des moyennes, que des 
classes se retrouvent à plus de 30 élèves parce que 
d’autres ne seraient qu’à 15 ?  

Paradoxes 
Le discours ministériel ne craint pas les paradoxes. 
Ainsi pour les écoles rurales il affirme une attention 
particulière à leur égard tout en assumant des 
fermetures qui contraindront à des classes multi-
niveaux ou à des regroupements d’écoles obligeant à 
des scolarisations dans une commune voisine. 
Paradoxe aussi au collège où le ministre ose, en même 
temps, évoquer la nécessité d’un investissement 
notable pour « guérir le collège » et réduire les postes !  
Paradoxe encore dans les lycées, où l’on promet le 
retour de l’enseignement des mathématiques dans le 
tronc commun en 1ère sans se préoccuper de la capacité 
des dotations horaires à y répondre.  

La France donne moins de moyens à son école que les 
autres pays européens1. 
Quels que soient les discours argumentaires tenus par 
le gouvernement, il y a une réalité qui s’impose.  
En matière d’encadrement, les écoles françaises 
disposent de moyens largement inférieurs à ceux des 
autres pays européens. Plus de 22 élèves par classe 
quand la moyenne européenne est de 19,3.  
Dans l’enseignement primaire, le nombre d’élèves par 
enseignant a baissé ces dernières années (19 ,7 en 2012 
et 18,4 en 2020) notamment grâce aux dédoublements. 
La communication ministérielle n’arrête pas de s’en 
vanter mais elle oublie de préciser que, malgré ce 
progrès, la France continue à être en queue de peloton : 
18,4 enfants par enseignant alors que la moyenne 

 
1 Source : Eurostat, extraction du 11 octobre 2022 

européenne est de 13,6 et que bon nombre de pays sont 
inférieurs à 12.  
Pour l’enseignement secondaire, sur la même période, 
les chiffres traduisent une dégradation. Le nombre 
d’élèves par enseignant est de 14,6 dans les collèges 
français contre 11,8 dans l’Union Européenne.  

Pourtant un impact positif reconnu … 
C’est désormais pourtant un fait établi : la réduction de 
la taille des classes a un impact positif sur la réussite 
scolaire des élèves et les études faites sur le sujet 
montrent que cet impact positif est particulièrement 
efficace chez les élèves en difficulté. Les positions 
libérales ont varié sur le sujet, affirmant tout d’abord 
que la baisse du nombre d’élèves par classe n’avait 
aucune incidence qualitative puis affirmant l’inverse 
sans pour autant en faire un principe général mais en le 
réservant à des baisses ciblées sur le cycle II et 
l’éducation prioritaire.  
Le discours habituel de mise en cause de l’efficacité des 
moyens n’est qu’une acrobatie rhétorique car la réalité 
est claire : il ne peut y avoir de véritable progression vers 
l’égalité sans un investissement conséquent pour y 
parvenir. Or, la politique néolibérale, obsédée par la 
réduction des coûts, est loin de concéder cet 
investissement.  

Et le remplacement ? 
La baisse démographique constituerait l’occasion idéale 
d’améliorer la situation catastrophique du 
remplacement. Car aujourd’hui faute d’un nombre 
suffisant d’enseignantes et d’enseignants, de très 
nombreux congés maladie ne peuvent être remplacés, 
entraînant des périodes parfois longues où la classe se 
retrouve sans enseignant et où l’élève se retrouve privé 
d’une matière au programme  !  
Au lieu de profiter de cette situation, le président de la 
République préfère annoncer qu’à la rentrée prochaine, 
il n’y aura plus de problèmes de remplacements grâce à 
des heures supplémentaires demandées aux 
enseignants. Inacceptable face à une profession qui 
exprime son épuisement face aux demandes sans cesse 
croissantes qui lui sont faites. D’autant que tout le 
monde sait bien que cela ne permettra pas de résoudre 
la question du non-remplacement. Bien des tentatives 
de cet ordre ont déjà échoué ! 
Dans certaines écoles, on compte depuis la rentrée 
2022, près de 60 jours non remplacés. Il existe des 
classes où l’absence non remplacée dure plusieurs 
semaines consécutives. Et on se souvient du calcul fait 
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par la FCPE en Seine-Saint-Denis qui montrait qu’il 
existait des élèves pour qui le non-remplacement 
équivalait à la réduction d’une année entière d’école 
dans leur scolarité !  
Quelles conditions de travail nous offrons aux élèves 
quand pendant plusieurs semaines, ils sont accueillis en 
surnombre dans une autre classe de l’école, ne 
disposant même pas d’une table et devant écrire sur 
leur cahier posé sur leurs genoux ?  
Quelles conditions de travail pour les enseignants qui 
sont conscients de ne pas pouvoir s’occuper comme il 
faut de leur propre classe pour devoir gérer d’autres 
élèves ?  

Travail enseignant : toujours plus ?  
La dégradation des conditions de travail des 
enseignantes et enseignant ne cesse d’être exprimée. 
Elle est un des facteurs de la chute d’attractivité pour les 
métiers enseignants.  
Dans un tel contexte, comment penser engager une 
amélioration susceptible d’infléchir la crise de 
recrutement en augmentant encore les charges de 
travail des professeurs.  
Comment peut-on imaginer résoudre les difficultés liées 
à une réelle réussite scolaire des élèves handicapés dans 
des classes surchargées et parfois sans AESH ?  
Comment assurer une scolarité réussie pour des enfants 
récemment arrivés en France et ne maîtrisant pas la 
langue alors que les places en UPE2A2 manquent 
cruellement ?  
Et que dire du manque patent de conseillers et 
conseillères d’éducation, d’infirmières, d’assistantes de 
service social, de médecins… 
Supprimer des postes, c’est augmenter encore les 
difficultés de travail pour les enseignantes et les 
enseignants. Et qui pourrait croire que dans un tel 
contexte, on puisse leur demander de faire davantage 
encore, par exemple en confiant à des professeurs des 
écoles, les heures de soutien effectuées en 6ème collège !   

Transformer l’école 
Il est temps que la promesse d’une école égalitaire 
puisse être réelle. Une société démocratique a besoin 
que ses citoyennes et ses citoyens partagent une culture 
commune de haut niveau.  
La réussite scolaire de toutes et tous ne pourra être 
atteinte qu’aux conditions : 

• d’une réduction des effectifs des classes,  

• d’équipes pluridisciplinaires complètes qui 
permettent d’accompagner les élèves qui 
rencontrent des difficultés dans leur vie 
scolaire  

• de personnels d’enseignement et 
d’accompagnement suffisamment nombreux 
et hautement formés pour aider les élèves qui 

 
2 Unités pédagogiques pour élèves allophones nouvellement arrivés 
en France 

rencontrent des difficultés d’apprentissage ou 
qui sont en situation de handicap. 

 
Nous ne pouvons plus admettre que la réalité scolaire 
doive se suffire de déclarations d’intentions, d’éléments 
de langage, de promesses jamais tenues. Parce qu’au 
quotidien, nous voulons disposer des moyens 
nécessaires pour rendre effective la promesse 
républicaine d’une école égalitaire, pour permettre la 
réussite de toutes et tous et pour disposer de bonnes 
conditions de travail.  
 
 

Nous voulons des moyens ! 
Disons-le clairement : vouloir une école plus 
égalitaire doit se concrétiser par une réduction 
conséquente des effectifs par classe. Pour cela, 
partout, luttons pour exiger l’annulation des 
mesures de fermeture et de suppressions de postes.   
Il est, chez certains, de bon ton de se moquer des 
revendications politiques ou syndicales qui 
demandent des moyens. Elles trahiraient une 
absence d’analyse, une tentation de facilité, une 
faiblesse argumentaire face à celles et ceux qui nous 
affirment faire le choix de trouver des solutions dans 
la réforme et l’innovation. D’un côté, la grossièreté 
d’une demande quantitative … de l’autre les 
subtilités des volontés qualitatives. Et, bien sûr, la 
revendication de moyens témoignerait d’une 
inconscience totale face à la dette…  
Pourtant nous ne cesserons de le redire : il n’y aura 
pas d’école démocratique, capable de faire réussir 
toutes et tous ses élèves, sans que les moyens qui 
lui sont nécessaires donnent lieu à un 
investissement déterminé.   
Contrairement à ce que voudraient faire croire les 
libéraux, nous savons que les moyens ne suffisent 
pas et nos revendications quantitatives se mêlent de 
préoccupations qualitatives comme, par exemple, 
celles qui exigent une formation de haut niveau 
pour les enseignants. Mais nous savons aussi que le 
jeu successif des réformes sans moyens est un 
leurre destiné à faire croire à une volonté politique 
en réalité absente.  
Alors nous le redirons sans cesse : l’école a besoin 
de moyens qui lui font aujourd’hui lourdement 
défaut. Mais c’est à nouveau une politique de 
réduction des postes qui se profile pour la rentrée 
2023. Nous connaissons déjà le prix qui sera à 
payer : une nouvelle dégradation du service 
public d’éducation!  
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Suppressions de postes :  témoignages de luttes 
Val de Marne… 
Nous, parents du Val-de-Marne, dénonçons le problème 
récurrent du manque d'enseignants remplaçants et la 
mauvaise gestion de leur affectation dans les classes. 
Nous déplorons le nombre d'heures, de jours, de 
semaines et même de mois de cours perdus pour 
beaucoup d'enfants de tous les établissements scolaires 
du premier et du second degré de notre département 
depuis la rentrée scolaire. Par exemple, à Villejuif, 
l’année dernière 1 200 jours de classe ont été perdus 
faute d'enseignants remplaçants du premier degré. Au 
sein de l'école Wallon, toujours à Villejuif, les élèves de 
la classe ULIS n'ont pas eu d'enseignement durant 4 
mois l'an dernier et 9 semaines cette année. À Limeil-
Brévannes, à Cachan, de nombreux enfants de CE1, 
CM1, CM2, ont perdu entre 30 et 40 jours de classe 
faute d'enseignants remplaçants. Parfois, au contraire, 
c'est le défilé de remplaçants, jusqu’à 12 enseignants 
remplaçants différents pour une même classe. Ces 
réalités sont les mêmes dans chaque ville de notre 
territoire. Les seules solutions proposées par 
l’administration en cas d'absence de remplaçants sont 
soit la répartition des enfants dans d'autres classes de 
leur école faisant monter effectifs au-delà de 30 enfants 
par classe, soit le retour à la maison pour ne pas 
augmenter les effectifs des classes accueillantes. 
À la suite de ce constat nous avons décidé d’unir nos 
forces, tous ensemble dans un même collectif, car nous 
refusons ces solutions – inacceptables et inadaptées – 
proposées en cas d'absence de leur enseignant. Répartis 
dans d'autres classes surchargées et souvent de niveau 
différent, dans lesquelles ils sont simplement « gardés » 
sans bénéficier du programme scolaire adapté ni de 
continuité dans leurs apprentissages. Les enfants 
souffrent de cette garderie improvisée qui n'est 
absolument pas satisfaisante pour eux, pour nous et 
pour les enseignants. En effet, à notre sens, le rôle de 
l'école est de préparer les futurs citoyens de ce pays, qui 
auront à faire face à un monde complexe, où nous avons 
de plus en plus besoin de regard critique, de 
compréhension de l'altérité, de créativité, de 
compétences mathématiques ou linguistiques. En 
février 2022, l’APE Langevin a décidé d’occuper l’école 
chaque jour tant qu’il n’y avait pas de remplaçants, au 
bout d’une semaine nous avions obtenu un remplaçant 
qui a été « pris » de l’école Joliot-Curie (déshabiller Paul 
pour habiller Jacques) ! 
Nous avions décidé de créer le collectif « Parents de 
Villejuif » regroupant les APE de la ville sans distinction, 
pour exiger des remplaçants dans toutes les écoles de 

Villejuif ! Pour montrer notre union, en mars 2022, nous 
décidons d’occuper écoles maternelles, élémentaires, 
et collèges de la Ville en même temps, en avertissant les 
médias et nos élus. 
Opération réussie ! La ville est en ébullition, presse 
écrite, TV, radio affluent à Villejuif, c’est une première 
en France qu’un collectif de parents occupe toutes les 
écoles simultanément. 
Suite à ce succès, grâce à la médiatisation et nos 
différentes actions notamment aussi la vidéo publiée 
sur la page YouTube, intitulée « Notre réalité de 
parents » réalisée par les parents de Villejuif et celle 
réalisée par les élèves et professeurs du collège Jean 
Lurçat à Villejuif qui s’intitule « notre Réalité scolaire ». 
Les parents du Val de Marne ont décidé de se fédérer 
en Collectifs par ville, réunis au sein du « Collectif 
Parents du 94 », afin de faire respecter le droit de tous 
les enfants à l’instruction et à une école publique qui 
assure l’égalité.  
Nous observons aussi, que les enfants « fragilisés », 
qu’ils soient en difficulté scolaire, psychologique ou en 
situation de handicap ne bénéficient pas de conditions 
d’apprentissage décentes. Il y a un décalage très fort 
entre l’ambition politique affichée d’école inclusive et 
les moyens réellement affectés. 
Le collectif Parents du 94 renforce ses actions, en 
employant de nouveaux modes d’actions et de diffusion 
afin de sensibiliser les citoyens et les décideurs 
politiques : des smileys en colère, plus de 2000 lettres 
envoyées au président de la République, des 
occupations simultanées dans les écoles du Val-de-
Marne, rassemblement avec bouées accrochées devant 
le Ministère de l’Education Nationale lors duquel notre 
délégation (constituée des membres du collectif parents 
94 afin d’alerter sur le naufrage de l’éducation, de 
syndicats enseignants, et élus communistes) a été reçue 
par le cabinet du Ministère de l’Education Nationale. 
Nous réclamons la création de postes et le recrutement 
d’enseignants titulaires, des classes à effectif réduit et 
des dotations à la hauteur des besoins pour favoriser le 
rattrapage des apprentissages, à tous les niveaux : de la 
maternelle au lycée. Comme le disait Flore Munck, 
Conseillère Départementale PCF : « Nous on veut qu’on 
ouvre des classes en fonctions des besoins qu’on a et 
pas du nombre de personnels qu’il y a. » 
Nous souhaitons également un renforcement des 
moyens de soutien (RASED, classes UP2A pour les 
enfants non francophones). La médecine scolaire est 
également à renforcer avec le recrutement de 
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médecins, psychologues et infirmiers scolaires afin de 
garantir les missions de détection et 
d’accompagnement qui incombent à ces professionnels 
de santé scolaire. 
Les chiffres que nous avons collectés pour le 
département du Val-de-Marne : 
● 958 enfants en attente d’IME reconnus par la 
direction de l’Autonomie du Val-de-Marne comme 
officiellement « sans Solution à la maison » (source 
séminaire annuel de la RAPT-MDPH du 29 septembre).  
● Nous savons que ce chiffre, déjà énorme, est très loin 
de la triste réalité ; mais n’avons pas toutes les données 
pour le chiffrer précisément. 
● 2 460 notifications vers des ULIS pour 1128 places 
réparties entre 94 établissements (source : DSDEN du 
Val-de-Marne) 
● Lors du GT AESH du 22 octobre, soit 1332 places 
manquantes en ULIS. 
● 7 690 enfants notifiés par la MDPH pour droit à un 
AESH individuel ou mutualisé auxquels s’ajoutent 1 108 
dossiers encore en attente de notification par la MDPH 
(source : DSDEN du Val-de-Marne lors du GT AESH du 22 
septembre) pour… 1 895 AESH seulement en activité 
(source : DSDEN du Val-de-Marne lors du GT AESH du 22 
septembre). La combinaison de ces différents chiffres 
nous permet de calculer qu’il manquerait au moins 
3 500 AESH pour satisfaire les besoins dans des 
conditions correctes. 
Nous avons obtenu quelques petites victoires suite à ces 
différentes actions et à notre détermination, mais nous 
n’en restons pas là, afin de rappeler à l’État que 
l’éducation n’est pas une option. Avec le Collectif 
Parents 93, ainsi que la FCPE75, nous avons décidé de 
saisir la justice et de lancer une action en justice. C’est 
une action inédite en France. 
Pour mener cette action en justice, on s’appuie sur la 
constitution et le code de l’éducation qui dit non 
seulement que l’instruction est un droit mais elle est 
obligatoire ! On a également la jurisprudence qui 
considère qu’il y a une obligation pour l’État d’assurer 
les enseignements obligatoires. Cette action est 
d’ampleur nationale, puisqu’avec le hashtag 
« ONVEUTDESPROFS » plusieurs grandes villes ont 
rejoint cette action en justice (Lyon, Toulouse, 
Nantes...). 
Bien sûr cette action ne consiste pas à mettre à l’index 
l’absentéisme des professeurs mais bien la carence de 
l’État, qui se doit de les remplacer et d’assurer un 
service d’éducation. 

Nassima Ouriri 

Pays bigouden 
Suite au vote unanime des organisations syndicales 
contre la carte scolaire 2023 qui verrait la fermeture de 
cinq classes dans le Pays Bigouden, la section du PCF 
soutient pleinement les enseignants, les familles et les 

habitants qui se battent pour un enseignement de 
qualité. 
La baisse des effectifs d’élèves doit se faire au profit 
d’une amélioration de l’accompagnement des 
apprentissages pour ne laisser aucun enfant au bord du 
chemin. Au regard des profits du capitalisme, des 
moyens financiers existent pour cela. 
Cette baisse doit également être interrogée au regard 
de la vie économique de notre territoire. Celle-ci doit 
permettre aux familles de vivre en Pays Bigouden tout 
au long de l’année. Si le tourisme est un atout, celui-ci 
ne peut se substituer aux activités pérennes : pêche, 
agriculture, artisanat. Il ne peut exercer une pression sur 
le logement jusqu’à empêcher les jeunes parents 
d’habiter dans notre territoire. 
La section PCF du Pays Bigouden combattra toute 
détérioration des conditions de vie de la population, des 
enfants, des jeunes et de leurs parents. 

Section PCF Pays Bigouden 

Nord 
Avec 24 fermetures de classes dans le Douaisis le 
Gouvernement de Monsieur Macron joue la règle 
comptable contre les intérêts des enfants et des 
conditions de travail des enseignants. 
Cette décision est d’autant plus inacceptable que le 
Ministre de l’Education Nationale a annoncé, le 12 
janvier dernier, son intention de supprimer l’heure de 
technologie en classe de 6°” afin d’assurer aux élèves de 
ces classes des heures de soutien en français et en 
mathématiques ! 
Et donc de l’aveu même du Gouvernement il y a 
nécessité à renforcer l’enseignement de ces matières en 
primaire. 
L’un des meilleurs moyens n’est-il pas de créer des 
classes à faible effectif et par conséquent de cesser 
immédiatement les fermetures de classes et les 
suppressions de postes. 
Nous assurons de tout notre soutien les communautés 
éducatives et les élus qui refusent ces fermetures et 
veulent ainsi préserver et améliorer notre système 
scolaire dans l’intérêt des enfants et pour l’avenir de la 
France. 

Maryline Lucas, Charles Beauchamp, élue et élu 
communistes au Conseil départemental du Nord 

Petite Camargue 
Le département du Gard vient de connaître une « carte 
scolaire » qui est sans doute la plus dure depuis 
quelques années. Au nom d'une baisse démographique 
scolaire (598 élèves) ce sont des dizaines de classes qui 
seront fermées. Certes il y a aussi des ouvertures mais 
le solde ouvertures moins fermetures est de 45 
suppressions de classe pour une baisse démographique 
de moins de 600 élèves 

PCF Petite Camargue. 
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Tarn-et-Garonne 
Une carte scolaire sanglante dans le Tarn et Garonne ! 
Avec 42 postes à rendre pour l’académie de Toulouse, il 
ne fallait pas se faire d’illusion sur les conséquences que 
cela entraînerait pour notre département du Tarn et 
Garonne.  
C’est finalement une dotation négative de 5 postes qui 
a été annoncée par le DASEN alors que toutes les 
données IPS de l’INSSE placent notre département 
comme étant un des plus faibles de l’Académie. 
Comme dans le même temps, le ministère a exigé la 
mise en place du dédoublement des GS dans les écoles 
en REP des quartiers QPV et que la brigade de 
remplacements a dû être complétée, tant les moyens de 
remplacements sont en souffrance dans notre 
département, que l’école inclusive nécessite des 
besoins, que les effectifs sont limités à 24 en cycle2 ….  
Inutile de dire que les fermetures de classes ont été à 
l’ordre du jour des CSA-SD et du CDEN. 
Le summum a même été atteint avec la proposition 
d’une fermeture d’école déposée par la ville de 
Montauban, suite à une fermeture de poste et profitant 
du départ à la retraite de la directrice et d’un adjoint.  
La ruralité n’a pas été épargnée, et l’ensemble des 
circonscriptions ont dû rentre des postes de façon à 
mettre en œuvre les politiques départementales, alors 
qu’il est absolument nécessaire de maintenir des écoles 
de proximité pour tous nos petits écoliers. 
Cette carte scolaire a suscité un fort mécontentement, 
vous vous en doutez, va laisser des traces,  mobilisations 
des parents devant les écoles, votes négatifs des 
organisations syndicales, boycott du CDEN une 
première fois, puis votes unanimes « contre » les 
propositions des membres du CDEN, lettre de la 
directrice de l’école fermée aux médias, venue de ces 
médias pour essayer de comprendre notre situation, 
mais, rien n’y a fait, le DASEN et la Préfète du 
département ont maintenu leurs objectifs. La lutte 
continue, pour essayer d’obtenir des moyens 
supplémentaires pour le département, la député Valérie 
Rabault a sollicité le ministère 
Les organisations syndicales et la FCPE ont rappelé 
qu’elles portent un tout autre projet pour notre système 
éducatif, de manière à assurer de bonnes conditions 
d’apprentissage aux enfants de notre académie au sein 
d’une école publique-laïque de qualité. 

Rodolphe Portoles,  
conseiller régional PCF d'Occitanie, Tarn et Garonne 

 
 

Paris 13è 
Alors qu'Emmanuel Macron et ses soutiens ont perdu la 
bataille des idées et veulent passer en force leur contre-
réforme des retraites, un autre scandale se profile. Celui 
des suppressions massives de postes dans l'éducation 
nationale. Paris et le 13e arrondissement subissent de 

plein fouet une véritable saignée. 369 postes supprimés, 
1 école sur 3 touchée, l'équivalent de 3 collèges et 1 
lycée fermés, l'éducation est sacrifiée sur l'autel de 
l'austérité. Alors même que la crise du Covid a laissé de 
profondes traces chez de nombreux élèves, tant en 
termes de troubles psychologiques que de retards 
scolaires; alors même que la profession peine à être 
attractive, sur fond de conditions de travail dégradées; 
alors même que les conditions d'apprentissage sont 
largement améliorées dans les petites classes, ces 
suppressions massives sont une régression. Elles 
répondent à une logique purement comptable faisant fi 
de l'humain. Tout comme pour les retraites, la droite 
décline une politique de plus en plus dure pour les 
travailleurs.ses. Il est temps que cela cesse. L'avenir (des 
élèves comme des retraité.e.s) mérite mieux que les 
mauvais calculs des marchands financiers. 

Les conseillères et conseillers communistes du 13è. 

Normandie 
Question orale de Mme Céline Brulin (sénatrice, Seine-
Maritime, groupe communiste, républicain, citoyen et 
écologiste au Sénat) – février 2023  
Mme Céline Brulin attire l'attention de M. le ministre de 
l’Éducation nationale et de la jeunesse sur les conditions 
de la rentrée scolaire de septembre 2023 en Seine-
Maritime. Inquiétudes, fermetures et diminutions 
pourraient être les synonymes de cette prochaine 
rentrée tant les premiers retours des établissements 
sont alarmants. Pour le primaire, les regroupements ou 
les fermetures de classes en milieu rural notamment, se 
poursuivraient. Le regroupement pédagogique 
intercommunal (RPI) de la Forêt d'Eu est menacé tout 
comme une classe à Longroy pour ne citer que ces deux 
situations. À cela s'ajoute le manque d'enseignants, 
pour assurer les remplacements entre autres. L'école 
élémentaire Thomas Pesquet de Fontenay totalise déjà 
46 jours non remplacés depuis la rentrée de septembre 
2022. Dans les collèges, la baisse de la dotation horaire 
globale (DHG) se généralise, se traduisant concrètement 
par des fermetures de classes ou des suppressions de 
postes. Au collège Camus d'Yvetot, leur DHG passerait 
de 878 heures à 801 heures, soit plus que le volume 
horaire des 2 classes déjà menacées. Sans oublier non 
plus, l'annonce surprise et sans concertation de la 
suppression de la technologie pour les classes de 6e, 
plongeant les équipes éducatives dans l'expectative. 
Dans les lycées, la baisse de la DHG s'intensifie comme 
au lycée Maupassant de Fécamp avec 98 heures 
supprimées, ce qui revient à 5 postes d'enseignants en 
moins. Idem au lycée Guillaume le Conquérant de 
Lillebonne où une classe de terminale serait supprimée 
tout comme 2 postes d'enseignants en éducation 
physique et sportive (EPS) et espagnol alors que cet 
établissement a déjà perdu 259 heures et 15 postes ces 
4 dernières années. Au-delà des classes surchargées, se 
pose également la question du retour des 



 

 
 

 
Mars 2023  /  7 

mathématiques dans le tronc commun dont les postes 
ne sont pas affectés.  
Les quelques situations citées ne sont 
malheureusement pas uniques dans le département, 
témoignant de l'insuffisance des crédits de la mission 
enseignement scolaire du budget 2023. Il est encore 
temps de remédier à ce terrible constat. C'est pourquoi 
elle lui demande les mesures envisagées afin de donner 
aux établissements scolaires de la Seine-Maritime les 
moyens nécessaires et adaptés pour assurer pleinement 
leurs missions. 
 

Question au gouvernement,  
15 février 2023 
 

Monsieur le Ministre, 
Non content de mettre le pays dans la rue et bientôt à 
l’arrêt sur les retraites, votre Gouvernement vient de 
provoquer un nouveau vent de colère contre la 
suppression de postes et de classes dans l’Education 
nationale. Parents, élèves et enseignants ont découvert 
en janvier une carte scolaire actant sans concertation 
1000 suppressions de postes en primaire et 500 dans le 
secondaire. 
Et les mobilisations se multiplient un peu partout. 
A la rentrée dernière, vous peiniez à mettre un 
enseignant derrière chaque classe, allant jusqu’à 
recruter à la va-vite fin août sur job dating des 
enseignants précaires. 4 mois plus tard, vous nous dites 
qu’il y a trop d’enseignants et de classes en France. 
Pouvez-vous nous expliquer ce tour de passe-passe ? 
Dans de nombreux départements, les établissements en 
REP et en REP+ sont les premiers touchés. A Paris, c’est 
une véritable saignée : 337 postes et 240 classes 

supprimés, cela fait suite, en plus, au scandale de la 
fermeture de 7 lycées professionnels parisiens, décidée 
par Valérie Pécresse avec l’aval du Ministère. 
Mais le problème n’est pas limité à la capitale : les 
banlieues comme les zones rurales sont durement 
frappées. 
Entendez-vous l’appel des maires ruraux qui demande 
un moratoire immédiat sur les fermetures de classes et 
d’écoles ? 
Monsieur le Ministre, pendant la Covid, le 
Gouvernement nous expliquait que le temps éducatif 
devait être protégé comme la prunelle de nos yeux. 
Aujourd’hui, vous jetez tout ça aux oubliettes. 
L’éducation nationale redevient une cible prioritaire des 
coupes budgétaires. 
Les mêmes dogmatismes budgétaires ont fabriqué les 
pénuries et les déserts médicaux dont nous souffrons 
aujourd’hui dans tout le pays. 
Monsieur le Ministre, allez-vous créer les pénuries et les 
déserts éducatifs de demain ? 

Pierre Laurent, sénateur 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 

 

  

PÉTITION DE LA FCPE 

Ensemble, protégeons l’école publique 
 
« Avis de tempête pour l’éducation de nos enfants ! 
Fermetures d'écoles, de classes, baisse de moyens dans 
le second degré... : dans de nombreux établissements 
scolaires, les parents d’élèves se mobilisent pour que les 
enseignants, personnels de vie scolaire, personnels 
médico-social, AESH... puissent mieux faire école et que 
les établissements scolaires disposent des moyens 
d'encadrement à la hauteur de besoins des enfants et 
adolescents. 
Pour donner plus de visibilité à toutes les manifestations 
initiées partout en France, la FCPE nationale a lancé une 

pétition nationale intitulée « Ensemble, protégeons 
notre école publique ». Elle comptabilise déjà plus de 15 
000 signatures. Toutes les 2 minutes, les membres de la 
communauté éducative affichent leur soutien à l’école 
publique. 
 
Aujourd’hui, la FCPE refuse que l'école publique soit le 
prochain service public à s'effondrer. Pour construire 
l'avenir des élèves, elle exige l'abandon de toute logique 
comptable pour la rentrée 2023. » 
 

https://www.fcpe.asso.fr/campagne/signez-et-faites-signer-notre-petition-nationale
https://www.fcpe.asso.fr/campagne/signez-et-faites-signer-notre-petition-nationale
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RETRAITES 

Appel de l'enseignement supérieur et de la recherche contre la 
réforme des retraites 
Des amphis délabrés et trop étroits pour accueillir les 
nombreux étudiants, un manque cruel d’enseignants et 
de personnels BIATSS dans les facultés, un recours 
massif à des vacataires sous-payés pour répondre à 
l’urgence et un décrochage de la recherche publique 
française qui manque de moyens… l’état de 
l’enseignement supérieur est insoutenable. 
 
Pourtant, voilà que le projet de loi sur la retraite vient ici 
aggraver la situation en allongeant, comme pour tous 
les autres travailleurs, l'âge de départ à la retraite de 62 
à 64 ans, qui pourra aller jusqu'à 70 ans. Les collègues 
sont déjà surmenés par la quête aux moyens pour faire 
de la recherche et la multiplication des tâches annexes, 
que le management néo-libéral accroît. Les étudiants 
n'ont pas intérêt à avoir affaire à des enseignants qui 
fatiguent. L'allongement de l'âge légal de départ à la 
retraite ne va donc faire que renforcer les difficultés 
pour l’ensemble des personnels de l'université déjà en 
souffrance du fait de conditions de travail dégradées. 
Pour les chercheurs, aux carrières souvent incomplètes, 
avec un premier poste de titulaire obtenu en moyenne 
autour de 35 ans et avec des années parfois passées à 
l'étranger, l'accélération de la loi Touraine 
(augmentation du nombre de semestres cotisés requis) 
conduira à une baisse des pensions. 
 
Les jeunes chercheurs et doctorants sont également les 
plus touchés par cette réforme : ayant subi 
l’accumulation de périodes de chômages, de vacations, 
de mi-temps, de bourses de recherches et autres 
contrats courts et précaires renforcés depuis la loi LRU 
de 2007, ils ne peuvent espérer qu'une restriction des 
débouchés si les anciens sont dissuadés de partir par le 
faible niveau des pensions, alors que le niveau de 
recrutement dans l’ESR est au plus bas. Et leurs propres 
pensions futures risquent d'être bien basses avec cette 

réforme. L'ensemble des personnels de l'enseignement 
supérieur et de la recherche est donc, lui aussi, 
concerné au premier chef par le mouvement actuel. 
 
Comme l’exige l’intersyndicale depuis plusieurs 
semaines, le gouvernement et le président de la 
République ne peuvent plus rester sourds. Ils doivent 
dès maintenant retirer leur projet de réforme 
antisociale qui est rejeté par l’immense majorité des 
travailleurs. Ancrés dans ce mouvement social d’une 
ampleur immense, des UFR, des établissements, des 
sections CNU, des associations et collectifs de précaires, 
des assemblées générales étudiantes ont déjà tiré la 
sonnette d'alarme. Le monde universitaire dans son 
ensemble refuse cette réforme et sa logique. Il 
demande urgemment, et depuis des années, des 
moyens supplémentaires en repensant collectivement 
ce que doivent être l'enseignement supérieur et la 
recherche alors que les chiffres des dividendes versés 
aux actionnaires contrastent avec l'état d'un service 
public exsangue. 
 
Une autre réforme ambitieuse est possible avec un droit 
à la retraite à 60 ans pour toutes et tous, avec une 
pension à taux plein garantie pour une carrière 
complète, avec prise en charge des cotisations pour les 
périodes de non-travail notamment pour des années de 
thèse et de formation. Mais défendre ce projet de 
société demande une grande ambition pour un service 
public de création de connaissances et de formation 
intellectuelle de la jeunesse, de repenser le sens du 
travail, et de donner du pouvoir aux salariés.  
Un tout autre projet de société pour lequel nous 
appelons à peser de toute notre poids : les jours qui 
viennent sont décisifs. 
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REVALORISATION 

Promesses et mensonges 
Lors de la dernière rencontre entre syndicats et 
ministère au sujet de la revalorisation, le désaccord est 
arrivé à son comble : les cinq organisations syndicales 
présentes ont quitté la réunion tant le désaccord est 
consommé avec les mesures proposées.  

Rien ne va … 
Déjà sur le principe même de la proposition faite 
puisque la promesse gouvernementale était celle d’une 
revalorisation et que le pacte annoncé n’offre que la 
possibilité d’heures supplémentaires.  
Une telle conception de la revalorisation va augmenter 
les inégalités entre les hommes et les femmes… 
Inacceptable !  
Elle va augmenter les charges de travail des personnels 
qui expriment déjà leur difficulté à pourvoir bien faire 
celles qui constituent leur cœur de métier… 
Inacceptable !  
Le pacte va dégrader le fonctionnement des écoles et 
des établissements. Inacceptable !  

Promesses et mensonges 
Pourtant la promesse était claire : le 22 avril 2022, sur 
les antennes de France Inter, le candidat Macron 
promettait une revalorisation autour de 10% portée par 
la loi de finances pour être effective en janvier 2023. 
Désormais même le ministre prétend que cette 
promesse n’a jamais été faite pour janvier 2023 : la 
diffusion des archives atteste pourtant de sa réalité.  
Dans le mail qu’il adressait à tous les enseignantes et 
enseignants le 16 septembre 2022, c’est avec un 
décalage de neuf mois, que Macron affirmait à nouveau 
que le salaire des enseignants serait augmenté 
d'environ 10% et qu’aucun professeur ne débuterait sa 
carrière à moins de 2 000 euros nets à compter de la 
rentrée 2023. Et cette revalorisation restait « générale 
et inconditionnelle ». S’y ajoutait la possibilité d’une 
augmentation supérieure aux conditions de tâches 
supplémentaires. 
 
En février 2023, le discours devenait nettement plus 
ambigu quand l’attribution même de la revalorisation de 
10% semblait conditionnée au pacte. 

Pour tout dire l’ambiguïté n’était pas nouvelle, pendant 
sa campagne Macron avait joué sur les deux tableaux : 
tantôt en annonçant une revalorisation 
inconditionnelle, tantôt en évoquant une 
condition d’engagement et d’effort.  
D’une revalorisation essentiellement justifiée, jusque-là, 
par la perte de pouvoir d’achat sommes-nous en train 
de glisser vers une paye au mérite. Finis les 
remerciements de la période COVID où le président 
louait l’engagement « sans relâche » des enseignants 
pour revenir à la suspicion générale que Macron 
évoquait en parlant de la moquerie de ceux qui se 
contentent du « minimum syndical » face à « ceux qui se 
démènent ».  
 
 
 
 
 
 
 

Un projet communiste  
pour l’école 

 

 
 

Cliquer sur l’image pour télécharger 
 

 

http://reseau-ecole.pcf.fr/sites/default/files/lecole_en_commun-.pdf
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ENSEIGNEMENT PRIVE 

Privé en région parisienne: 
merci du cadeau !  
La politique gouvernementale ne cesse de faire des 
cadeaux à l’enseignement privé. 

Générosité pour les lycées privés 
Céline Malaisé et les élus de la Gauche communiste, 
écologiste et citoyenne du Conseil régional d’Île de 
France ont dénoncé le « tour de passe-passe » par 
lequel les lycées publics franciliens ont vu leur dotation 
privée de 18 millions d’euros alors que les lycées privés 
étaient épargnés.  Le groupe de Céline Malaisé a saisi le 
préfet de région pour demander qu’une telle mesure 
soit suspendue .  
Mais sans aller jusqu’à des mesures aussi radicales , il y 
a longtemps que la région a fait le choix de donner au 
privé bien davantage que ses obligations légales. Ainsi 
sont financées des rénovations, des projets 
d’équipements et de sécurisation, … Et par le biais 
d’aides à des associations périscolaires, ce sont même 
des écoles hors contrat qui sont parfois soutenues.  
Tout cela alors que des lycées publics sont dans un état 
lamentable. La presse a récemment fait découvrir les 
conditions indignes dans lesquelles étudiaient les 
lycéennes et lycéens et travaillaient les enseignantes et 
enseignants. 

Et du coté des fermetures 
Les annonces de la carte scolaire prévoient 17 
fermetures en école privée sous contrat à Paris pour une 
baisse démographique de 900 élèves. Si le même 
rapport avait été en jeu dans les écoles publiques, ce 
seraient 60 postes qui fermeraient pour une baisse de 
3178 élèves … or, ces sont 162 postes qui vont être 
supprimés ! 

Une volonté de mixité sociale?  
Qui pourrait croire à une volonté de mixité sociale à la 
lecture de ces chiffres ?  
Compte-tenu de la composition sociale de leurs effectifs 
scolaires, la croissance des écoles privées ne peut 
qu’augmenter la ségrégation, engageant un cercle 
vicieux qui ghettoïsant certaines écoles publiques, 
renforcera encore la volonté familiale d’y échapper. 
Désormais, non seulement l’État ne joue plus son rôle 
régulateur mais en faisant preuve de largesses à l’égard 
du privé, il renforce délibérément la ségrégation. Jean-

Michel Aqua, élu communiste du 13ème arrondissement, 
l’a dénoncé dans une tribune publiée par Libération, le 
3 mars dernier.   
Et il ne faut pas croire que les établissements privés vont 
jouer le jeu de la mixité. Dans une interview accordée au 
Figaro, Philippe Delorme, secrétaire général de 
l’enseignement catholique, affirme clairement une 
logique fondée sur le « libre choix des parents » et non 
sur l’affectation.  
La demande de l’enseignement privé est claire : vous 
voulez que nous contribuions à la mixité sociale nous ne 
le ferons  
L’enseignement privé à un rôle décisif dans la 
ségrégation scolaire : gouvernement et collectivités 
territoriales vont-ils continuer à le doter 
généreusement, au-delà des obligations légales, ou 
vont-ils  
 

SERVICES PUBLICS 

Lure 2023 
C’est à l’appel de collectifs, coordinations, organisations 
syndicales, associatives et politiques que se tiendra à 
Lure du 12 au 14 mai 2023 pour reconquérir nos services 
publics afin de faire de la lutte pour leur défense, leur 
développement et leur démocratisation un combat 
central pour les décennies à venir.  
Cette lutte c’est le choix d'une société solidaire, 
fraternelle, où l'égalité des droits n’est pas un vain mot 
et où notre mode de production et de consommation ne 
se fasse pas au détriment de l'humanité et de notre 
planète. 
Cette lutte c’est un combat contre le démantèlement, 
l'appauvrissement, la privatisation, la mise en 
concurrence, l'externalisation des missions de nos 
services publics et de la Sécurité sociale. Car ce sont eux 
qui permettent à notre société de rester debout à 
chaque crise comme au quotidien. Ce sont eux qui sont 
vecteurs d’égalité et d’émancipation pour toutes et 
tous. S’ils le restent malgré́ les attaques subies c’est 
grâce à l’engagement de leurs personnels et à 
l’attachement de la population. 
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COLLEGE 

Fin de la technologie en 6ème  
Le ministre de l’Éducation nationale vient de nous donner 
un incroyable exemple de bricolage politique.  
Comment faire croire qu’on veut améliorer la réussite des 
élèves au collège sans concéder aux investissements 
nécessaires pour y parvenir ?   
Il suffit de demander aux enseignants du premier degré 
de venir au collège voisin de leur école pour faire 
quelques heures d’aide aux élèves en difficulté. Et pour 
une somme modique, voilà qu’on assure les media de sa 
volonté de démocratiser la réussite scolaire au collège. 
Pour le même prix, on prétendra revaloriser le salaire du 
professeur des écoles qui bénéficiera de quelque heure 
supplémentaire ! Et comme il faut libérer un peu de 
temps pour les élèves concernés, il n’y a qu’à supprimer 
l’enseignement de la technologie… beaucoup ne s’en 
apercevront même pas, l’absence de professeurs dans la 
discipline, ayant déjà rendu impossible les heures 
d’enseignement.  
Et hop… ni vu, ni connu, comme dans une partie de 
bonneteau.   
Tout cela pour un dispositif expérimenté dans l’académie 
d’Amiens et dont on vante les mérites… en ayant décidé 
de le généraliser en décembre alors que les premiers 
retours d’évaluation n’avaient pas encore commencé !  
 
Pourtant quelques questions auraient mérité d’être 
posées.  
Tout d’abord de se demander quelle logique voudrait 
qu’on mette en œuvre une trentaine d’heures d’aide aux 
élèves en difficulté en sixième alors qu’on les supprime 
des années élémentaires en supprimant les postes des 
réseaux d’aide aux élèves en difficulté (RASED).  
Ensuite de chercher à mesurer l’impact réel de ces heures 
effectuées en collège sur la vie des équipes dans les 
écoles élémentaires qui ont déjà des difficultés à trouver 
le temps de la concertation et de la coopération. 
Enfin de prendre en compte l’aberration qui consiste à 
supprimer la technologie dont le socle commun et les 
programmes affirment qu’elle vise à contribuer, avec les 
sciences, à asseoir la capacité de distinction entre science 
et croyance et à construire une représentation globale, 
rationnelle et cohérente du monde.  
Dans un contexte sociétal où les réseaux sociaux 
permettent aisément aux croyances de venir submerger 
la raison, pourquoi se priver des vertus rationnelles de la 
technologie ?  

Dans une période où la réindustrialisation est un enjeu 
économique essentiel, faut-il se priver d’initier très tôt les 
élèves aux questions technologiques ?  
 
Et tout cela bien sûr sans même écouter les arguments 
d’une opposition syndicale quasi unanime… 
 
 
 

BAC  

Épreuves de spécialités  
et Parcoursup 
Le PCF renouvelle la demande des enseignants pour 
décaler les épreuves en fin d'année scolaire.  
Malgré les demandes répétées des organisations 
syndicales et disciplinaires enseignantes, les épreuves des 
spécialités du bac se tiennent à partir d'aujourd'hui. Pour 
le ministre, peu importe le mouvement social 
interprofessionnel, peu importe le droit de grève, ces 
épreuves doivent se tenir afin de pouvoir être 
comptabilisées dans l'outil de sélection qu'est 
Parcoursup. 
 
Nous souhaitons bonne chance aux élèves de Terminale 
qui passent ces épreuves dans des conditions difficiles. Et 
nous renouvelons la demande des enseignants pour que 
ces épreuves se tiennent en fin d'année scolaire, en 
même temps que les épreuves de Philo et le grand oral 
afin de donner à chacune et chacun les mêmes chances 
d'obtenir les meilleures notes possibles pour l'obtention 
du bac. 
Nous renouvelons notre demande d'abandonner 
Parcoursup, outil de sélection et de discrimination et de 
permettre à chaque bachelier de poursuivre des études 
supérieures dans la filière de son choix. 
Notre pays a tant besoin d'une jeunesse formée, de 
citoyennes et de citoyens éclairés et conscients des 
grands défis de notre époque. 
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RECRUTEMENT 

Quand le ministre de l’Éducation répond à une 
question du ministre de l’Éducation. 

Le CSP a émis un avis concernant la façon d'enrayer la crise 
de recrutement dans l'éducation nationale.  
Cet avis demandé par Jean-Michel Blanquer il y a 2 ans est 
sans appel : pour enrayer la crise de recrutement, il 
suffirait de mettre fin au concours et donc au statut de 
fonctionnaire pour les enseignants. 
Notre système éducatif en crise souffre des politiques 
libérales depuis des décennies. Celles-ci ne visent pas 
seulement la réduction des moyens mais aussi une 
individualisation, sélection sociale dans les parcours 
scolaires des jeunes. 
Durant ces années, la crise de l'école s'est aggravée. La 
crise de vocation appelle des réponses à cette crise du 
système éducatif pour redonner du sens aux métiers de 
l'éducation et non des mesures qui vont dégrader encore 
la formation des personnels, leurs conditions d'exercice, 
leur statut et leur rémunération. 
Le PCF propose l'ouverture d'un grand débat sur les 
enjeux de l'éducation, de l'élévation du niveau de 
connaissance des jeunes et la lutte contre les inégalités 
sociales de réussite scolaire. 
Nous proposons un pré-recrutement en licence de 10 000 
enseignants et 100 000 d'ici 4 ans au travers d'un concours 
qui ouvre le droit à un statut. 
Nous proposons la revalorisation des métiers de 
l'éducation sur le plan des salaires, des carrières, des 
conditions d'enseignement mais aussi sur le rôle et le sens 
que donne la société à l'école. 
 
 
 

REMPLACEMENT 

Promesses sur le remplacement des profs :  
la politique du verbiage. 

 
Lors de son intervention d’aujourd’hui, Emmanuel 
Macron a annoncé qu’il voulait qu’à la rentrée prochaine, 
le remplacement des professeurs puisse être assuré du 
jour au lendemain.  
Mais la question reste entière : comment ?  
Si l’on pense aux écoles maternelles et élémentaires, on 
voit mal comment on pourrait garantir un nombre de 
remplaçants qui justement fait défaut. Le contexte d’un 

déficit de recrutement, y compris de contractuels, 
empêche toute résolution rapide, faute d’une politique 
capable de faire renaître une attraction vers les métiers 
enseignants. Mais de toute manière, la politique en œuvre 
ne va pas dans ce sens. Dans cette période de baisse 
démographique, il aurait été possible de maintenir les 
postes justement pour abonder les effectifs de 
remplaçants… c’est exactement l’inverse qui a été choisi.  
Dans les collèges et les lycées, on voit bien comment les 
propos du président viennent préparer les propositions du 
« pacte » qui, à défaut d’une réelle revalorisation salariale, 
proposeront aux enseignants des heures supplémentaires 
qui pourraient être affectées au remplacement au pied 
levé d’un collègue absent.  
Cela fait des années que les ministres nous annoncent de 
telles organisations miracles dont ils nous assurent 
qu’elles vont permettre d’assurer les remplacements.  
En 2007, Nicolas Sarkozy annonce déjà qu’un temps de 
travail enseignant accru, payé par des heures 
supplémentaires, viendra améliorer le remplacement. 
En mai 2008, Xavier Darcos annonce une agence nationale 
du remplacement qui, se substituant à l’organisation de 
zones de remplacement, permettra, assure-t-il,  de 
résoudre les problèmes d’un système qui ne marche pas.  
En janvier 2010, Luc Chatel propose que chaque académie 
se dote d’équipes de remplaçants composés d’étudiants 
et de retraités. Je veux, disait déjà le ministre, que chaque 
enseignant absent soit remplacé dès le premier jour. 
 
En réalité, la question ne relève pas de la performance 
gestionnaire mais d’effectifs insuffisants. Entre 2007 et 
2012, la politique Sarkozy en a fait la preuve : la 
suppression de dizaines de milliers de postes a entraîné 
une des crises les plus fortes de non-remplacement. Car 
l’effet est d’autant plus rapide, que les postes de 
remplacement sont les premiers à être supprimés parce 
que leur suppression n’est pas aussi visible qu’une 
fermeture de classe ou que l’impossibilité d’enseigner une 
matière dans un collège ou un lycée.  
Le principe en la matière est simple : la diminution des 
remplaçants entraîne une diminution des 
remplacements !   
Mais face à cette évidence, la doxa néolibérale continue à 
vouloir laisser croire que tout est affaire d’habileté 
gestionnaire et qu’une politique RH « agile » serait 
capable de régler les problèmes de remplacement.  
L’annonce faite aujourd’hui n’aura aucune réalité à la 
rentrée, elle constitue un des exemples de ces annonces 
qui ne sont que des promesses verbeuses. En attendant, 
l’air de rien, une des exigences constitutionnelles 
essentielles du service public, sa continuité, est en train de 
devenir un principe sacrifiable aux besoins des promesses 
présidentiels. 
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SERVICE NATIONAL UNIVERSEL 

Jeunesses Communistes : non à la généralisation du SNU ! 
Le gouvernement semble se diriger vers une 
généralisation et une obligation du Service national 
universel. Le MJCF s’oppose fermement à ce dispositif 
et à sa généralisation.  
Tout d’abord, il est inacceptable d’organiser ce SNU 
obligatoire sur le temps scolaire. Alors que nombre de 
professeurs ne sont pas remplacés, que des heures 
d’enseignements sont retirées dans les lycées 
professionnels et que les élèves ont subi des 
fermetures d’établissement liées aux confinements, 
retirer encore des heures de cours est une insulte à leur 
réussite.  
De plus, cette généralisation procède d’un véritable 
chantage à l’encontre des classes populaires en 
promettant par exemple le financement du permis de 
conduire ou du BAFA aux jeunes engagés dans ce 
dispositif inutile et folklorique.  
En effet, le MJCF s’interroge sur les objectifs réels du 
SNU.  
Si le gouvernement souhaite développer l’engagement 
et la citoyenneté des jeunes, qu’il augmente le nombre 
d’heures de cours dédiés à l’EMC et qu’il recrute des 
professeurs. Qu’il cesse aussi de réprimer les jeunes 
dès qu’ils se mobilisent pour leur avenir.  
Si le gouvernement souhaite que chaque jeune se 
sente appartenir pleinement à la nation, qu’il cesse les 
politiques de casse des services publics qui font de 
milliers de jeunes des Françaises et des Français de 
seconde zone, qu’il lutte efficacement contre les 
contrôles au faciès qui pourrissent la vie de nombreux 
jeunes.  
Enfin, si le gouvernement souhaite favoriser l’accès aux 
loisirs des jeunes, qu’il finance à hauteur des besoins 
les associations d’éducation populaire qui se battent au 
jour le jour pour permettre à la jeunesse de partir en 
vacances, de faire du sport, de la musique. Qu’il cesse 
aussi l’asphyxie des collectivités locales qui les 
empêche de mener des politiques culturelles et 
sportives d’ampleur. 
Finalement, le SNU n’est ni un service militaire ni un 
service civique. Ce service est un coup politique destiné 
à masquer l’incapacité du Gouvernement à mettre en 
place la moindre politique jeunesse.  
La généralisation du SNU revient à déléguer à l’armée 
la mise en place de politiques pour la jeunesse. De la 
même manière, le gouvernement délègue au patronat 

la formation des futurs travailleuses et travailleurs avec 
sa réforme du baccalauréat professionnel ou encore le 
financement massif de l’apprentissage.  
L’armée ne peut se substituer au travail accompli par le 
corps enseignant et les acteurs associatifs. L’éducation 
citoyenne et politique de la jeunesse doit se nourrir de 
ses engagements, de l’apprentissage scientifique et de 
la critique. 
Le MJCF affirme que c’est à un ministère de la Jeunesse 
et des Sports de plein exercice de développer des 
politiques publiques en faveur des jeunes. 
Le MJCF revendique la suppression du SNU.  
Le MJCF revendique des investissements massifs dans 
l’éducation, le secteur associatif, les loisirs et les 
transports afin de permettre à chaque jeune de devenir 
un citoyen et un travailleur libre et émancipé.  
Le MJCF se tient à disposition de la ministre pour 
discuter de la mise en place d’une véritable politique 
émancipatrice à destination de la jeunesse. 
 
 
 
 
 

Un projet communiste  
pour l’école 
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http://reseau-ecole.pcf.fr/sites/default/files/lecole_en_commun-.pdf
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ECOLOGIE 

Carnets rouges :  
Éduquer à l’anthropocène 
Le dernier numéro de Carnets Rouges interroge la 
question de l’éducation à l’écologie pour constater 
qu’elle reste trop souvent limitée à une finalité 
comportementale. Notre ambition est tout autre : 
l’école doit donner aux élèves la possibilité de 
comprendre les débats scientifiques, économiques et 
politiques, pour qu’ils deviennent capables d’élaborer 
collectivement des solutions et de participer aux prises 
de décisions démocratiques indispensables. Au 
contraire, l’école capitaliste semble davantage 
préoccupée à empêcher l’émergence d’une pensée et 
d’un engagement écologique.  
La question de l’incertitude des adolescents face à 
l’avenir n’est pas nouvelle, mais aujourd’hui, le contexte 
environnemental et sanitaire vient peser un peu plus sur 
cette anticipation par les jeunes de leur place dans le 
monde. Cette période particulière donne encore 
davantage de responsabilités à l’École pour aider les 
jeunes à franchir cette étape développementale 
majeure et aller vers plus d’autonomie et 
d’émancipation. 
Le numéro 27 de la revue Carnets Rouges interroge les 
réponses tentées par l’école, soulève leurs ambiguïtés, 
dénonce leurs faux-semblants, analyse leurs difficultés. 
Car rien n’est simple dans cette affaire et nous ne 
pourrions bien sûr nous satisfaire d’une réponse 
d’éducation comportementale qui voudrait faire oublier 
la question essentielle : est-il possible d’éduquer à 
l’écologie sans mettre en doute le modèle économique 
et politique dominant ?  
Ce sont douze chercheuses ou chercheurs, 
enseignantes ou enseignants et responsables syndicaux 
qui tentent de répondre.  
Le numéro s’achève sur une interview d’Alice Picard et 
Julien Rivoire, porte-parole et membres du CA 
d’Attac qui affirment le lien entre éducation et contre-
pouvoir. « L’éducation populaire est donc indissociable 
de la notion de contre-pouvoir qui n’attend pas qu’on lui 
dicte les cadres institutionnels en dehors desquels il n’est 
plus légitime de s’exprimer, et qui rappelle que les 
mobilisations collectives sont bien des cadres 
démocratiques au sens où les personnes qui y prennent 
part font leur la lutte, y acquièrent des connaissances et 
des compétences. » 

Le dernier numéro de Carnets Rouges 
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Carnets Rouges est la revue du Réseau Ecole  
du Parti communiste français. 

Elle peut être téléchargée gratuitement ou commandée à 
l’unité ou en abonnement en version papier. 

https://carnetsrouges.fr 
 

 
 

Le réseau École permet à des militants, 
membres du Parti communiste français ou non, 
de contribuer à la réflexion autour des sujets 
éducatifs de manière à définir un projet 

communiste pour l’éducation, mais aussi d’apporter un soutien sans 
faille à tous celles et ceux qui luttent au quotidien pour une école 
égalitaire et démocratique. Dans cette optique, le Réseau école 
travaille en lien avec de nombreux mouvements associatifs et 
syndicaux et publie, outre sa lettre électronique, la revue Carnets 
rouges.  
Car tout au long de son histoire, le Parti Communiste Français n’a 
cessé de penser l’École dans ses finalités égalitaires. Dès la Libération, 
le plan Langevin-Wallon cherche à concrétiser le projet du Conseil 
national de la Résistance : « donner la possibilité effective à tous les 
enfants de bénéficier de l'instruction et d'accéder à la culture la plus 
développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs parents ». 
Depuis, des projets ont été régulièrement élaborés par les élus 
communistes pour affirmer une égalité réelle qui, au-delà de l’énoncé 
d’une égalité formelle, définit les principes et engage les moyens de 
son effectivité. C’est par une culture scolaire commune de haut niveau 
que cette égalité prend réalité, dans la coopération et le partage des 
savoirs. Là où l’éducation néolibérale se suffit de la réussite de 
quelques élèves des milieux populaires, les communistes défendent 
l’élévation générale du niveau de connaissances et l’accès à toutes et 
tous aux savoirs et aux qualifications.  
Si cette école de l’égalité réelle est ton projet, rejoins le Réseau École, 
pour contribuer à une réflexion partagée et à des luttes communes.  

 reseau.ecole-pcf@orange.fr 

  

https://carnetsrouges.fr/
mailto:reseau.ecole-pcf@orange.fr
https://carnetsrouges.fr/wp-content/uploads/2023/02/CR27.pdf
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ACTUALITÉS  

Cour des Comptes et Conseil supérieur des 
programmes en chœur pour la fin du concours !   
Dans un récent rapport de janvier 2023, la Cour des 
comptes propose de recourir encore davantage au 
recrutement de contractuels, sur simple entretien, 
hors de tout concours et en se contentant d’une 
formation initiale d’une dizaine d’heures. Nous 
resterons sceptiques sur la sincérité des intentions de 
la Cour des comptes quand elle nous assure viser une 
meilleure efficacité du service public. 
Et comme la Cour des Comptes recommande de tels 
choix tout particulièrement pour les académies 
déficitaires qui devront donc se contenter de 
professeurs recrutés sans exigence de compétences, il 
nous sera difficile de croire à ses intentions égalitaires.  
 
Commandé par Jean-Michel Blanquer avant son 
départ, l’avis du Conseil supérieur des programmes 
(CSP) est sans détour : au prétexte des difficultés de 
recrutement, il propose une transformation radicale 
des concours de recrutement des professeurs des 
écoles et des certifiés. Constatant que les rapports de 
jurys des concours permettent de douter sur la 
garantie qualitative du recrutement, le CSP propose 
qu’on les réduise soit à un entretien sur dossier, soit à 
une liste d’aptitude. On voit ressurgir, par la voix de 
Mark Sherringham, président du CSP et blanquérien 
convaincu, la perspective d’un recrutement par les 
chefs d’établissement à partir d’une habilitation 
nationale. On peut douter de la capacité d’un tel 
recrutement à régler les difficultés qualitatives 
évoquées pour les concours actuels. En revanche, on 
voit clairement comment il faciliterait la mutation de 
culture professionnelle voulue par Blanquer qui 
transformerait les enseignants en exécutants de 
procédures d’enseignement imposées. Pour cela, il 
n’est pas besoin de mesurer les compétences 
académiques centrées sur les savoirs mais il suffit de 
s’assurer, par un entretien, d’un profil comportemental 
compatible avec cette nouvelle conception du métier. 
Tout cela produira logiquement une suppression du 
statut pour lui substituer un modèle ultralibéral 
comparable au lien de subordination qui lie employeur 
et salarié dans l’entreprise privée.  

Démission d’enseignants 
La sociologue Sandrine Garcia publie un ouvrage où elle 
analyse le phénomène des démissions d’enseignants 
dans le premier degré, phénomène encore marginal 

mais en progression. Dans une interview au Monde, 
elle explique que l’essentiel des motivations des 
démissionnaires repose sur un écart croissant entre les 
injonctions et la réalité quotidienne du métier. 
Associations professionnelles et syndicats alertent 
depuis des années sur les effets délétères des 
stratégies néomanagériales… mais rien n’y fait, au 
risque de l’augmentation continue des risques psycho-
sociaux et du malaise enseignant. 

Égalité filles-garçons  
Le ministère de l’Education nationale publie un rapport 
de la DEPP, titré « Filles et garçons sur le chemin de 
l’égalité, de l’école à l’enseignement supérieur » et paru 
le  8 mars 2023, à l’occasion de la Journée 
internationale des droits des femmes.  
Parcours scolaire, choix d’orientation, poursuite 
d’études : les sujets ne manquent pas où nous 
constatons que les inégalités scolaires dues au genre 
perdurent qui contribueront aux futures inégalités de 
carrières et de salaires entre femmes et hommes. De la 
réussite au DNB et au bac jusqu’au taux d’emploi des 
diplômés du master, les données constatent une 
constante d’inégalités aux dépens des femmes. 
Dans la préface, le ministre déplore « une situation qui 
évolue trop lentement » et en appelle à la nécessité 
d’un engagement de toutes et tous à faire mieux.    
Rappelons-lui qu’encore très récemment, 
quoiqu’averti d’un risque majeur de renforcement des 
inégalités de genre, Jean-Michel Blanquer avait 
persisté dans sa réforme du lycée. Le bilan est édifiant, 
les progrès engagés depuis 1994 ont été anéantis… de 
quoi douter de la détermination réelle des 
gouvernements Macron en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes 

Education sexuelle à l’école 
Trois associations ont saisi la justice pour une « 
application pleine et entière » de la loi qui prévoit que 
chaque écolier, collégien et lycéen puisse profiter de 
trois séances annuelles au minimum. SOS 
Homophobie, Sidaction et le Planning familial, réunies 
sous la bannière  Cas d’École - L’État ne fait pas ses 
devoirs ont saisi le tribunal administratif de Paris.  
Dans un contexte d’augmentation des violences 
sexuelles (viols, agressions, LGTBphobies, …) et de 
déficit d’informations sur la contraception et les 
maladies sexuellement transmissibles, le collectif 
rappelle que l’éducation sexuelle est primordiale.  
 

  

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/mobiliser-la-communaute-educative-autour-du-projet-detablissement
https://www.education.gouv.fr/media/133442/download
https://www.lemonde.fr/societe/article/2023/02/28/demissions-d-enseignants-a-l-education-nationale-la-question-des-conditions-de-travail-est-completement-taboue_6163580_3224.html
https://www.education.gouv.fr/filles-et-garcons-sur-le-chemin-de-l-egalite-de-l-ecole-l-enseignement-superieur-edition-2023-357695
https://www.education.gouv.fr/filles-et-garcons-sur-le-chemin-de-l-egalite-de-l-ecole-l-enseignement-superieur-edition-2023-357695
https://www.planning-familial.org/fr/education-la-sexualite/cas-decole-letat-ne-fait-pas-ses-devoirs
https://www.planning-familial.org/fr/education-la-sexualite/cas-decole-letat-ne-fait-pas-ses-devoirs
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HOMMAGE 

Alfred Sorel,  
mémoire de la lutte pour la démocratisation de l’école 
Fin décembre 2022, Alfred Sorel est décédé. Âgé et 
malade, il était moins connu par les jeunes générations 
de militants de l’école.  
Le Conseil National du PCF lui a rendu hommage lors 
d’une cérémonie qui s’est tenue le samedi 4 février au 
siège de la place du Colonel Fabien. Merci aux 
organisateurs, notamment Anne Coulon. 
Militant communiste, Alfred Sorel a exercé de 
nombreuses responsabilités dans les syndicats 
d’enseignants du premier degré, et dans la FEN 
(fédération de l’éducation nationale) en tant que 
représentant du courant de pensée « unité et action » . 
À la retraite, Alfred s’engagea davantage dans le PCF et 
les mandats électifs, en tant qu’adjoint au maire 
d’Argenteuil (Val-d’Oise), conseiller général du Val-
d’Oise, tout particulièrement impliqué sur les questions 
de politique culturelle. Il gardait un œil avisé sur la 
politique scolaire, comme en témoigne son article dans 
La Pensée, (dramatiquement) visionnaire en 1989, en ce 
qu’il dénonce les dérives de la FEN dans sa cogestion 
avec le ministère de droite lorsqu’elle promouvait des 
réformes que l’on qualifiera quelques années plus tard 
de « néolibérales » : mise en concurrence des élèves 
(individualisation des apprentissages) et des 
établissements (projets d’école), etc. 
Lors de la cérémonie d’hommage, plusieurs prises de 
paroles ont rappelé son action et sa visée. Parmi ces 
intervenants, Joël Chenet a accepté de publier ici son 
hommage. 
On ne saurait évoquer la vie d’Alfred sans mentionner 
son épouse Etya, née Tartakowsky, décédée en 2018 
après avoir longuement accompagné Alfred dans la 
maladie. Nous avons tous une grande dette collective 
également à l’égard d’Etya, professeure agrégée 
d’histoire, pour sa contribution à l’étude, à la 
republication et à la survivance dans la mémoire des 
luttes du Plan Langevin-Wallon, grâce à ses publications, 
en livre, ou dans les revues, notamment celles publiées 
par le PCF comme L’école et la Nation puis La lettre du 
réseau école. 
 
Pour aller plus loin :  
- la notice biographique du Maitron sur Alfred Sorel 
- la notice biographique du Maitron sur Etya Sorel  
- l’hommage dans L’Humanité 
- l’hommage de l’IRHSES (SNES-FSU)  
- un article de recherche de Laurent Frajerman 
- Pierre Boutan & Etya Sorel, Le Plan Langevin-Wallon, 
une utopie vivante, PUF, 1996. 

 

Intervention de Joël Chenet 
« Il est toujours difficile d’évoquer un camarade au 
moment de sa disparition. Son souvenir rappelle une 
grande partie de notre vie professionnelle et de 
militantisme, une certaine nostalgie aussi de cette 
époque. 
Ma première rencontre avec Alfred remonte à l’après 
1968 quand, militant du Val-de-Marne, j’ai intégré le 
collectif national Unité et Action. 
Je l’ai mieux connu, commencé à travailler avec lui 
quand, sur sa proposition, j’ai été candidat puis élu au 
bureau national du SNI. Jusqu’à sa retraite 
professionnelle se sont succédé les échanges, le travail 
en commun aussi bien dans les assemblées de militants, 
que rue de Villersexel pour participer à ce que l’on 
appelle aujourd’hui dans la FSU un groupe d’animation. 
Puis dans les étages du PCF, non sur l’école mais sur la 
culture. 
Pour moi, comme beaucoup de camarades, Alfred était 
un militant avec des convictions fortes pour 
démocratiser le système éducatif, dans la suite du plan 
Langevin Wallon ; une « boussole » dans cette période 
politiquement et socialement complexe. On ressortait de 
ces rencontres, de ces échanges avec lui avec des 
perspectives de travail et un certain enthousiasme. 
Ses analyses sur la place de l’école élémentaire, l’école 
maternelle ont marqué toute l’activité et la réflexion du 
courant de pensée. Ces analyses étaient marquées par 
deux orientations : 

• On ne pouvait réformer profondément l’école 
sans tenir compte de l’identité professionnelle 
forte des enseignants du premier degré 
(rappelons-nous que l’essentiel des 
enseignants étaient recrutés en seconde et 
restaient 5 ans dans les écoles normales) 
différente de celle des autres secteurs. 

• Gagner les enseignants au changement en 
militant parmi eux pour construire un 
mouvement majoritaire sur la base d’un projet 
syndical global, large, non strictement 
contraint au système éducatif. 

Défendre le recrutement à la licence, une égale dignité 
entre premier et second degré, n’allait pas de soi. La 
majorité du SNI défendait au contraire un projet 
conduisant à une primarisation du collège, ce qui s’est 
retrouvé dans le projet baptisé « école fondamentale ». 
On en retrouve des échos dans les propositions du 

https://maitron.fr/spip.php?article172975
https://maitron.fr/spip.php?article173636
https://www.humanite.fr/en-debat/education-nationale/disparition-alfred-sorel-au-service-de-l-ecole-et-de-la-nation-777660
https://www.irhses.snes.edu/Alfred-SOREL-1931-2022-276.html
https://www.cairn.info/revue-le-mouvement-social-2008-2-page-55.htm
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ministre de l’Éducation voulant faire intervenir des 
professeurs des écoles dans les collèges. Tout au long de 
ces années, sous son impulsion, « U et A » a décliné des 
propositions sur la formation avec pour objectif la 
polyvalence de l’équipe pour remplacer le maître, le 
niveau de recrutement, la revalorisation, la place de la 
maternelle, la laïcité mais aussi la sécurité sociale, la 
situation internationale, l’économie sociale… 
Faire partager ces orientations, les soumettre à la 
profession, ont conduit à une structuration du courant 
de pensée élargi à tous les départements, des moyens 
d’expression (avec une revue nationale mais aussi une 
autre spécifique au premier degré). 
C’est à partir de ces propositions que se sont menés les 
débats. Sur la fin de son mandat, Alfred s’est concentré 
sur la FEN et la recherche de convergences au sein des 
syndicats à direction Unité et Action. Et le moins que l’on 
puisse dire c’est que cela n’a pas toujours été simple. 
Alfred a pesé de tout son poids et de son autorité pour 
conduire ces débats. 
 
Alfred n’était pas des premiers pas de la création de la 
FSU et du SNUIPP mais les idées qu’il a portées, le travail 
réalisé, les écrits et propositions, sans oublier les 
militants à ses côtés qui ont joué un grand rôle (André 
Belleville, Christiane Journeau, Christian Rouby, Mireille 
Rustin, Denise Keime, Désiré Nicolas Charles, Jean 
Arnaud…) ont permis l’écriture rapide des motions 
revendicatives lors des congrès d’Aubagne et de Macon, 
la formation de très nombreux militants qui ont pu 
immédiatement être en situation de direction et d’action 
sur le terrain après la rupture, et reconnus par la 
profession. 
D’un point de vue plus personnel je garde l’image d’un 
camarade qui avait beaucoup d’humour y compris dans 
les périodes de tension, une recherche permanente de 
convivialité, une recherche de relations amicales. 
Confiance accordée et aide. Je me souviens du Congrès 
de Chambéry ou je devais intervenir sur la formation des 
maîtres et le recrutement élevé au DEUG… qui s’est 
terminé dans un chouette restaurant, choisi avec soin, et 
pour moi une inquiétude forte sur l’addition car peu 
habitué à ce genre d’établissements. 
Alfred restera un militant syndical, profondément 
humain, qui aura inspiré, marqué, favorisé l’émergence 
de toute une génération de militants de l’éducation. » 
 
 
 
 
 

EXPO, MONTREUIL (93) 

Marx  
Le musée de l’Histoire vivante de Montreuil (93) 
présente une exposition intitulée « Marx en France » du 
25 mars au 31 décembre 2023 

 . 
L’exposition nous conduit sur les traces de Marx dans le 
Paris des années 1840 jusqu’à ses rencontres avec les 
mondes ouvriers et intellectuels, socialistes et 
anarchistes, mais aussi avec d’autres émigrés allemands 
en exil comme lui. Sa famille et ses amis ne sont pas 
oubliés et vous pourrez re(découvrir) son écriture, ses 
textes, ses idées, sa pensée. Pour aborder la complexité 
du fonctionnement du capitalisme qu’il explique dans Le 
Capital, sont mobilisés le dessin, la bande dessinée et 
l’art contemporain.  
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LES COMMUNISTES ET L’ÉDUCATION 

L’échec scolaire : une question sociale 
Dans les années 1950, l’échec scolaire est essentiellement 
perçu comme résultant d’une inadaptation de l’élève à l’école. 
Les origines de cette inadaptation étaient tantôt attribuées à 
des facteurs physiologiques, ceux de la déficience, tantôt à des 
facteurs moraux, ceux de l’instabilité ou de la délinquance. En 
février 1952, dans l’École et la Nation3, Victor Lafitte prend un 
tout autre parti. Il affirme qu’il n’y a pas d’inadaptation 
infantile et que l’enfant est en difficulté parce qu’il ne dispose 
pas de conditions normales de développement. Et Victor 
Lafitte de dénoncer ceux qui sciemment déplacent les 
responsabilités en médicalisant un problème social.  
Victor Lafitte est médecin psychiatre. D’origine roumaine, il 
arrive en France pour y faire ses études de médecine. Militant 
communiste, il est le secrétaire de rédaction du Médecin 
français, revue résistante fondée en 1941. Victor Lafitte exerce 
à l’hôpital Saint-Antoine, au Centre de santé des métallurgistes 
de la rue des Bluets crée par la CGT et au Centre médico-social 
de Gennevilliers.  
Victor Lafitte soutenait une politique de santé fondée sur une 
conception de la maladie qui ne la réduit pas à un phénomène 
biologique mais la considère comme résultant d’interactions 
multiples, biologiques, psychiques et sociales. Il défendait un 
droit à la santé fondé sur un service public totalement gratuit, 
organisé en « maisons médicales » où exercerait toute une 
équipe de généralistes et de spécialistes prenant en charge 
l’ensemble de la protection sanitaire de la population sur le 
territoire correspondant.  

Affirmer la nature sociale de l’échec scolaire 
Sans doute quelques-uns avaient déjà affirmé le déterminisme 
social de l’orientation scolaire. Ainsi, Pierre Naville dont 
l’ouvrage, La théorie de l’orientation professionnelle, paru en 
1945 met en doute la neutralité sociale de l’orientation. Ainsi, 
Roger Gal qui affirme en 1949, dans « Les Cahiers 
pédagogiques du second degré » que si les enfants 
d’agriculteurs et d’ouvriers n’accèdent pas à l’enseignement 
secondaire, c’est davantage du fait de sa situation matérielle 
que faute de « dons ».  
Mais Victor Laffitte va plus loin que d’affirmer l’influence 
sociale sur l’échec scolaire. Il affirme que l’inadaptation 
scolaire est une production sociale, ce qui constitue une 
position unique dans les années 1950. Même chez celles et 
ceux qui défendaient une démocratisation de l’accès aux 
savoirs, l’échec scolaire continuait à être perçu comme un 

problème individuel, comme « un cas » qu’il convient de 
résoudre avec une attention relationnelle particulière qui 
permettra la compréhension du caractère singulier de l’élève.  

Les mauvaises solutions 
Victor Lafitte dresse la liste des mauvaises réponses.  
Celle tout d’abord qui présente systématiquement la 
« déficience » comme un problème médical et psychiatrique. 
Pour Lafitte , dans leur grande majorité, les élèves rencontrant 
des difficultés scolaires ne relèvent pas d’une prise en charge 
médicale ou psychiatrique. Ce qui ne signifie pas que le 
médecin ne soit pas utile, ni que des prises en charge 
spécialisées, y compris en établissement spécialisé, ne soient 
pas utiles.  
La seconde erreur est d’orienter trop d’élèves en classe de 
perfectionnement4. Là encore la position de Lafitte est 
singulière, dans un contexte où les revendications sont plutôt 
de demander l’ouverture de nouvelles classes de 
perfectionnement, il tient un discours très « inclusif » : « C’est 
dans une classe normale, avec l’ensemble de ses petits 
camarades, qu’un enfant déficient, sans gêner les autres, peut 
le plus facilement progresser5 ». Mais Lafitte affirme aussitôt la 
nécessité de disposer des moyens pour le faire !  

Une résolution politique  
Avec les articles de Victor Laffite, les communistes affirment 
que la résolution du problème est politique. Les conditions 
physiologiques, psychologiques, pédagogiques et morales qui 
permettent un développement normal sont liées aux moyens 
consacrés à l’école (limitation du nombre d’enfants par classe) 
et à la transformation des pratiques d’orientation qui se 
fondent sur une vision médicalisée de l’échec et font les beaux 
jours d’instituts de rééducation qui sont généralement des 
« œuvres privées d’orientation professionnelle ». 
Si l’enseignant ne peut pas résoudre l’ensemble des 
problèmes par la pédagogie, il doit assurer la liaison entre les 
éléments de solution, au travers d’un  « comité de défense de 
l’enfance autour de l’école ».  

Paul DEVIN, réseau Ecole 
 

« Le soi-disant problème de l’enfance inadaptée est un 
problème mal posé. Si un nombre grandissant d’enfants 
présentent des difficultés sur le plan scolaire ou du 
comportement, c’est que pour la grande majorité, ils ne 
disposent pas de conditions normales de développement » 

Victor LAFITTE, L’École et la nation, mars 1952, p.8 

 

 
3 L’Ecole et la nation, N°5, février 1952, p.6 
4 Ancêtres des CLIS, les classes de perfectionnement ont été créées en 
1909 pour accueillir des enfants alors considérés comme « arriérés » 

5 L'École et la nation, n°6, mars 1952, p.8 
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